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 n° 208 567 du 3 septembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne, 207 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise 

le 16 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2018 convoquant les parties à l’audience du 25 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant déclare être arrivé sur le territoire du Royaume en 2006. 

  

1.2 Le 19 novembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour basée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.3 Le 16 janvier 2012, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.2 irrecevable et a 

pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre du requérant. Ces décisions ont été 
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notifiées au requérant le 13 février 2012. La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

[Le requérant] est arrivé en Belgique selon ses dires en 2006, muni de son passeport non revêtu de 

visa. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y 

procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour requises nécessaires à son séjour 

en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale 

et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque (Conseil d’État, arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). En effet, selon un principe général de droit 

que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308).  

 

L’intéressé invoque le fait qu’il n’aurait plus d’attache au Maroc ainsi que l’absence de toute structure 

étatique qui pourrait le prendre en charge. Or, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation, il 

n’avance aucun élément ni preuve probante pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser 

qu’il serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. Ces 

éléments ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d’origine.  

 

Il invoque, également, comme circonstances exceptionnelles, son intégration et sa scolarité (et fournit 

une carte étudiant, un certificat d’études, des témoignages de connaissances, un courrier et une 

attestation de l’institut de la Providence, un accusé de réception du CPAS de St-Gilles, une attestation 

de l’ASBL L’Equateur ainsi que des preuves d’achat). Premièrement, une bonne intégration en Belgique 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis, car on ne voit pas en quoi cet 

éléments [sic] empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation de séjour requise (Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002). Quant à sa 

scolarité, c’est en connaissance de cause que le requérant s’est inscrit aux études en Belgique, sachant 

pertinemment, étant donné son statut d’illégal, que celles-ci risquaient d’être interrompues par une 

mesure d’éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité 

constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que le requérant, en se 

maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à l’origine de la situation dans laquelle il prétend voir le 

préjudice, et que celui-ci à [sic] pour cause le comportement du requérant (Conseil d’Etat - Arrêt 

126.167 du 08/12/2003). Rappelons également que les circonstances exceptionnelles visées par l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Ces deux éléments ne constituent donc 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays 

d’origine.  

 

Enfin, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention, Européenne des Droits de l’Homme. 

Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 

l’obligation de retourner au Maroc n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations privées et familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 

en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). En outre 

notons que l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant et qui trouve son 
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origine dans leur propre comportement (…) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Inscrivons qu’il a été jugé 

par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). Il ne s’agit 

donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou impossible un retour 

temporaire au Maroc ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe général de bonne administration et du 

contradictoire », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2.1 Dans une première branche, elle fait valoir que « la partie adverse fait dans un premier temps un 

long procès d'intentions [sic] au requérant et lui reproche de s'être maintenu irrégulièrement sur le 

territoire et d'être à l'origine du préjudice qu'il invoque ; Attendu que la question à trancher au stade de 

la recevabilité d'une demande de régularisation introduite sur base de l'article neuf bis de la loi du 15 

décembre 1980 consiste à savoir s'il existe des circonstances exceptionnelles qui justifient l'introduction 

de la demande à partir du territoire belge ; Attendu que le requérant n'invoque absolument aucun 

préjudice en sorte que la motivation ne répond pas aux éléments développés dans la requête initiale du 

requérant, laquelle ne se basait sur aucun préjudice ; Attendu que la partie requérante entendait se 

prévaloir du point 2.8A de l'instruction du 19.07.2009 annulée par le Conseil d'Etat ; Qu'elle a déposé sa 

demande le 20 novembre 2009, soit avant l'annulation de l'instruction par le conseil d'État ; Que le 

requérant n'a fait que se conformer aux instructions et estimer se trouver dans les conditions prévues 

par celle-ci [sic]; Qu'en se conformant aux instructions de l'autorité publique avant que celles-ci soient 

annulées, le requérant est en droit de prétendre à la recevabilité de sa demande des [sic] lors qu'il 

s'agissait d'une circonstance exceptionnelle qui justifie l'introduction de la demande à partir du royaume 

; Qu'en ce sens, il y a lieu de noter que jusqu'au mois de janvier 2012, la partie adverse estimait qu'elle 

pouvait appliquer, au titre de son pouvoir discrétionnaire, le contenu des instructions du 19 juillet 2009 ; 

Au vu de ces éléments, qui sont de notoriété publique, non seulement aucun reproche ne peut être fait 

au requérant quant à l'introduction de sa demande, mais également et surtout, la partie adverse ne peut 

pas lui opposer l'irrecevabilité de sa demande des [sic] lors que cet argument tient uniquement à la 

circonstance que la partie adverse a mis un temps particulièrement long pour répondre à la demande du 

requérant et qu'il y a tout lieu de penser, au vu des nombreuses décisions- dont votre conseil a pu être 

saisi-antérieur [sic] au mois de janvier 2012, que la partie adverse aurait estimé la demande comme 

étant recevable ; Que l'on notera par ailleurs que la partie adverse était en possession de la demande 

depuis le 20 novembre 2009, soit 26 mois et qu'elle n'invoque aucun élément de nature à justifier qu'elle 

ait attendu la fin de la procédure d'asile [sic] pour répondre à cette demande, en, sorte que la partie 

adverse est à l'origine de la faute qu'elle invoque ; Que la partie adverse ne peut rendre la situation du 

requérant plus difficile quant à une procédure simplement en laissant un dossier sans réponse ; Que 

l'inaction de l'administration a fait courir un délai déraisonnable qui a empêché le requérant de faire 

valoir ses arguments dans la procédure de régularisation et, en fin de compte, l'a privé de la possibilité 

de voir cette demande traitée au fond alors qu'il avait introduit sa demande selon les modalités légales 

[…] ; Que vu la gravité de la situation, le Médiateur fédéral avait déjà adressé en 2003 une 

recommandation générale au Parlement (RG 03/01). Que le Médiateur fédéral a toujours estimé qu'un 

délai de traitement de quatre mois était un délai raisonnable pour traiter les demandes d'autorisation de 

séjour. C'est également l'avis de l'Office des étrangers si l'on se réfère à ses propres circulaires et 

instructions internes […] Que le principe 4 de la Charte pour une administration à l'écoute des usagers 

va dans le même sens : « Tout service public enverra un accusé de réception dans les quinze jours 

suivant la réception d'une demande émanant d'un citoyen ou d'une entreprise, à moins que la demande 
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ne puisse être traitée dans un délai de trois semaines. Cette demande sera traitée dans un délai 

raisonnable qui ne pourra, en principe, pas dépasser les quatre mois. qu'il est prévu que pour des 

dossiers complexes, le service met tout en œuvre pour traiter le dossier dans un délai de huit mois au 

maximum. Dans ce cas, une réponse provisoire, qui précise en outre le délai de traitement, devra être 

fournie après quatre mois». Que cependant, la partie adverse n'invoque aucune complexité du dossier ; 

Que le Médiateur fédéral a recommandé au SPF Intérieur de traiter les demandes d'autorisation de 

séjour dans le délai raisonnable tel que prévu au principe 4 de la Charte pour une administration à 

l'écoute des usagers, à savoir dans un délai de 4 à 8 mois, prolongé, le cas échéant, du délai mis par 

l'intéressé ou l'autorité tierce pour fournir l'information demandée par l'Office des étrangers et 

nécessaire pour prendre une décision ; Que la mission de votre conseil a toutefois pour corollaire que 

celui-ci doit examiner si la partie adverse est arrivée à sa version des faits dans le respect des règles 

qui régissent l'administration de la preuve et si elle a réellement fait montre, dans la recherche des faits, 

de la minutie qui est de son devoir" ( C.E., Claeys, no. 14.098, du 29 avril 1970.153 ;) ; Qu'appliquant 

les principes ainsi posés aux circonstances de la cause, on peut suivre en l'espèce le raisonnement 

établit [sic] par le Conseil d'Etat, dans l'arrêt précité et estimer qu'il n'appert pas du dossier administratif 

produit en l'espèce ni [sic] que l'administration se serait trouvée dans l'impossibilité de traiter cette 

demande dans un délai raisonnable ; […] Qu'en l'espèce, la partie adverse a répondu dans un délai 

déraisonnable qui a créé un préjudice au requérant en l'empêchant de bénéficier de la recevabilité de sa 

demande , en lui imposant des conditions plus difficiles et enfin en l'empêchant d'exercer ses droit [sic] 

de la défense . [E]lle n'a pas justifié les raisons qui selon elle, ont mené à ce délai ; Qu'à tout le moins, 

la décision d'irrecevabilité de la demande est disproportionnée à la lumière des éléments qui viennent 

d'être développés ; qu'en effet, la décision entreprise crée une inégalité de fait entre les demandeurs de 

régularisation ayant introduit une demande sur base de l'article neuf bis conformément à l'instruction 

annulée du 19 juillet 2009 avant le 15 décembre 2009 et dont la demande a été traitée avant 2012 ou 

après 2012 ». 

 

2.2.2 Dans une seconde branche, elle fait valoir que « des circonstances' "exceptionnelles" ne sont pas 

des circonstances de force majeure; […] Attendu en effet que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées par un étranger doit être examiné par l'autorité dans chaque cas d'espèce ; 

Attendu qu'un long séjour passé en Belgique peut, en raison des attaches qu'un étranger a pu y créer 

pendant cette période, constituer des circonstances exceptionnelles justifiant que l’autorisation de séjour 

soit accordée […] ». Après des considérations théoriques sur l’article 8 de la CEDH, elle estime qu’ « il 

ne fait nul doute qu'en l'espèce les relations du requérant tombent dans le champ d'application de 

l'article 8 de cette Convention ; Qu'il faut également avoir égard au concept de vie privée également 

protégé par cet article : en effet, les liens qu'il a pu développer avec des ressortissants de notre pays 

depuis son arrivée sur le territoire belge, sont des liens indissolubles ; […] ; Qu'en l'espèce, aucun 

élément du dossier administratif ne démontrer [sic] que les éléments d'intégration ont été examinés ni 

qu'une disposition légale émanant de l'article 9 bis ou liée à celui-ci permettrait de soutenir la thèse de la 

partie adverse ; Que dès lors en estimant que le durée du séjour ne permettrait pas d'examiner 

l'intégration du requérant , la aprtie [sic] adverse viole l'article 9 bis notamment en rajoutant à celui-ci 

une condition qu'il ne prévoit pas ; Qu'il viole également l'article 8 visé au moyen ; Que dès lors, en 

l'absence de toute justification, la décision attaquée est réputée prise pour des motifs légalement 

inadmissibles ou matériellement inexistants " (idem) ». 

 

Surabondamment, la partie requérante soutient qu’il n’est pas permis d’identifier le signataire de la 

décision attaquée. Elle fait valoir « [qu’]une signature se définit comme un signe manuscrit par lequel le 

signataire montre son identité à des tiers de manière habituelle. […] En l'espèce, la signature figurant à 

la décision entreprise ainsi que sur le document de notification apparait non comme étant une signature 

manuscrite authentifiant et identifiant son auteur, mais bien comme un ensemble signature cachet 

associé, s'apparentant à un simple scannage ; […] En l'espèce le document constituant la décision a été 

remis à l'Office des étrangers en main [sic] de la partie requérante, de telle sorte qu'il ne saurait être 

question en l'espèce de signature électronique laquelle ne se conçoit et ne s'entend que dans le cadre 

de courriers électroniques, ce qui n'est pas le cas présent ; […] Une signature scannée peut être placée 

par n'importe qui et ne permet pas de vérifier qui est l'auteur réel de la décision. Etant donné que la 

signature de l'auteur d'une décision administrative doit être considérée comme un élément essentiel 

sans lequel la décision est inexistante, il s'agit d'une forme substantielle ». Elle en conclut que « doit 
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être annulée la décision entreprise, qui ne satisfait pas aux formes substantielles liées à la signature de 

la décision ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle à titre 

liminaire que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen 

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 

8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait le « principe du contradictoire ». Il en résulte que le moyen est irrecevable en 

ce qu’il est pris de la violation de ce principe.  

 

Le Conseil observe également qu’en ce qu’il est pris du « principe de bonne administration », le moyen 

unique est irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut 

d'indication plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. Or, la partie requérante reste 

en défaut d’identifier le principe « de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce.  

 

3.2.1 Sur le reste du moyen unique, en ses deux branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2 En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi 

des éléments relatifs à l’intégration et à la scolarité du requérant sur le territoire, au fait qu’il n’aurait plus 
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d’attache au Maroc et l’absence de toute structure étatique qui pourrait le prendre en charge, ainsi que 

de l’invocation de l’article 8 de la CEDH.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-

pied de la décision attaquée, tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

Ainsi, s’agissant de l’intégration, de la scolarité et de la longueur du séjour du requérant en Belgique, le 

Conseil constate que la partie défenderesse a bien tenu compte de ces éléments dans la décision 

attaquée. La motivation de la décision attaquée n’est pas utilement contestée par la partie requérante, 

qui se borne à réitérer ces éléments, sans rencontrer la réponse apportée par la partie défenderesse, et 

à faire valoir « [qu’]en estimant que le durée du séjour ne permettrait pas d'examiner l'intégration du 

requérant , la aprtie [sic] adverse viole l'article 9 bis notamment en rajoutant à celui-ci une condition qu'il 

ne prévoit pas ». Or, le Conseil observe qu’il n’est nullement indiqué dans la décision attaquée que la 

durée du séjour du requérant ne permettrait pas d’examiner son intégration et que la partie requérante 

ne démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait méconnu l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 en ajoutant une condition à la loi.  

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée.  

 

3.2.3 De plus, s’agissant de l’argumentation selon laquelle la partie défenderesse fait « un long procès 

d’intentions [sic] au requérant et lui reproche de s'être maintenu irrégulièrement sur le territoire et d'être 

à l'origine du préjudice qu'il invoque », le Conseil observe que la partie requérante n’a aucun intérêt à 

l’argumentation développée, dès lors qu’en tout état de cause, une simple lecture de la décision 

attaquée suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de celle-ci qui fait, certes, état de 

diverses considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours 

administratif et factuel emprunté par le requérant qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le Conseil 

rappelle avoir déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se prononcer sur un grief similaire 

à celui formulé dans le cas d’espèce, auquel cette jurisprudence trouve, par conséquent, également à 

s’appliquer, que « la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle 

entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la 

procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance 

exceptionnelle » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, n°30 

168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.2.4 En outre, quant à l’argumentation de la partie requérante relative à l’instruction du 19 juillet 2009, 

relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (ci-

après : l’instruction du 19 juillet 2009), le Conseil rappelle que cette instruction a été annulée par le 

Conseil d’Etat, dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009, et que l’annulation d’un acte administratif 

(par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que 

cette annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, 

Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution 

des décisions du juge administratif », in Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.).  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé, dans son arrêt n° 215.571 du 

5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au 

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

L’application de cette instruction ajoute ainsi à l’article 9bis de ladite loi des conditions qu’il ne contient 

pas. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans 

lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq 

années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, 

l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 
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Par conséquent, non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 

2009 censée n’avoir jamais existé et il ne pourrait être reproché à la partie défenderesse de ne pas les 

avoir appliqués mais, en outre, les engagements que l’autorité administrative aurait pris à cet égard – 

que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne pourraient fonder une attente légitime dans le 

chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même illégalité dans le premier cas ou qu’ils 

entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat dans le second cas. 

 

3.2.5 S’agissant du grief relatif au délai qualifié de déraisonnable par la partie requérante de traitement 

de sa demande d’autorisation de séjour et de l’argumentation selon laquelle « la décision entreprise 

crée une inégalité de fait entre les demandeurs de régularisation ayant introduit une demande sur base 

de l'article neuf bis conformément à l'instruction annulée du 19 juillet 2009 avant le 15 décembre 2009 et 

dont la demande a été traitée avant 2012 ou après 2012 », le Conseil rappelle que la loi du 15 

décembre 1980 ne prévoit aucun délai de traitement d’une telle demande. De plus, l’écoulement d'un 

délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance 

d'un quelconque droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par la partie 

requérante puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le 

chef de la partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de 

pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute 

devrait être prévenu ou réparé. La partie requérante reste en outre en défaut de démontrer en quoi le 

délai de traitement de sa demande l’aurait empêchée d'exercer ses droits de la défense, cette allégation 

étant purement hypothétique et ne reposant sur aucun élément objectif. 

 

En outre, le Conseil ne peut que constater qu’au vu du pouvoir discrétionnaire d’appréciation des 

demandes d’autorisation de séjour, octroyé à la partie défenderesse par l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, l’argumentation selon laquelle la demande du requérant aurait été déclarée recevable 

par la partie défenderesse si celle-ci avait été amenée à se prononcer sur cette dernière avant le mois 

de janvier 2012 n’est pas de nature à mener à l’annulation de la décision attaquée dès lors qu’elle 

repose sur de simples hypothèses, non autrement étayées. La partie requérante reste en effet en défaut 

de démontrer les inégalités de fait qu’elle allègue entre les demandes traitées avant ou après 2012 ni en 

quoi la situation des personnes régularisées ou dont la demande aurait été déclarée recevable avant 

2012 serait comparable à celle du requérant.  

 

3.2.6 Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le 

Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants 

dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi 

une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont 

signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet.  L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 

sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 



  

 

 

 

CCE X - Page 8 

 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

[CEDH]. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de 

plus de trois mois.  

 

En l’espèce, une simple lecture de la motivation de la décision attaquée permet de constater que la 

partie défenderesse a pris en considération la vie privée alléguée par le requérant et procédé à une 

mise en balance des intérêts en présence, au regard de celle-ci, motivation qui n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision 

attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de cette dernière.  

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse n’a pas méconnu l’article 8 de la CEDH.  

 

3.3 S’agissant de la contestation relative à la signature scannée qui figure sur la décision attaquée, le 

Conseil estime que celle-ci doit être considérée comme une signature électronique (simple). Il s’agit en 

effet d’une signature qui est apposée, par voie électronique, sur un document qui est lui-même généré 

de manière électronique (dans le même sens : RvV, arrêt n° 34 364 du 19 novembre 2009, rendu en 

chambre à trois juges).  

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre 

juridique pour les signatures électroniques et les services de certification que « Les spécialistes 

s’accordent généralement pour considérer que le terme de signature électronique désigne une notion 

générique englobant divers mécanismes techniques méritant d’être tenus pour des signatures dans la 

mesure où ils permettent, à eux seuls ou en combinaison, de réaliser certaines fonctions essentielles 

(identification de l’auteur de l’acte, manifestation du consentement au contenu de l’acte, etc.) à cette 

institution juridique. Ces mécanismes peuvent être regroupés en plusieurs catégories : la signature 

manuscrite numérisée, la signature biométrique, le code secret associé à l’utilisation d’une carte, la 

signature digitale (ou numérique) ou autres mécanismes futurs. » (Projet de loi relatif à l’activité des 

prestataires de service de certification en vue de l’utilisation de signatures électroniques, Contexte 

général, Doc. parl., Ch. reprs., sess. ord. 1999-2000, n° 322/001, pp. 6-7). L’argumentation de la partie 

requérante relative au fait qu’il ne s’agisse pas d’une signature électronique dès lors que celle-ci « ne 

s’entend que dans le cadre de courriers électroniques » est par conséquent erronée. 

 

Le Conseil estime qu’une signature électronique simple peut être considérée comme l’équivalent d’une 

signature manuscrite lorsqu’elle remplit les fonctions reconnues à celle-ci. Rappelant à cet égard que la 

doctrine reconnaît à la signature manuscrite la double fonction d’identification du signataire et celle 

d’appropriation du contenu du document signé par celui-ci, et qu’une troisième fonction découle de 

l’usage du papier comme support de la signature : le papier a pour propriété que toute modification 

ultérieure de l’acte peut être remarquée, et contribue ainsi à l’intégrité du contenu de l’acte (cf. J. 

DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « De juridische erkenning van de elektronische handtekening in 

België », in Computerrecht 2001/4, p.187), il observe qu’en la présente espèce, la signataire de la 

décision peut clairement être identifié, le nom de cette attachée, [L.L.], figurant sous la signature 

scannée de celle-ci. Cette signature figure en bas de la décision, ce dont il peut être déduit que 

l’attachée en question s’approprie le contenu de celle-ci, en qualité de déléguée de la Secrétaire d’Etat 

compétente (dans le même sens : RvV, arrêt n° 34 364 du 19 novembre 2009, rendu en chambre à trois 

juges). Enfin, la décision attaquée a été notifiée au requérant sur un support papier. 
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S’agissant de l’argument développé par la partie requérante, selon lequel une signature scannée peut 

être placée par n’importe qui et ne permet pas de vérifier qui est l’auteur réel de la décision, le Conseil 

constate que celle-ci ne précise pas les raisons de mettre en cause ou de douter de l’identité de l’auteur 

de la décision attaquée. Cet argument, revenant à ce qu’une signature scannée ait été apposée par une 

personne non compétente ou qu’une telle personne ait copié et reproduit, à l’aide d’un scanner et d’une 

imprimante, la signature scannée d’un fonctionnaire compétent sur une décision établie par elle, 

nécessitait un commencement de preuve, quod non, aucun élément du dossier administratif n’indiquant 

par ailleurs de tels agissements. Il s’agit donc d’une pure supposition de la partie requérante, qui ne 

peut suffire à entraîner l’annulation de la décision attaquée. 

 

Le Conseil conclut de ce qui précède que la partie requérante reste en défaut de démontrer que la 

décision attaquée a été prise par une autre personne que celle dont le nom et la qualité figurent sur 

cette décision. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille dix-huit par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


